
Le Conseil Politique Régional, parlement interne des Ecologistes Midi-Pyrénées, a
voté le 11 décembre à une large majorité de ne pas donner le logo des écologistes à la
liste d'André Mandement pour les municipales 2026.

Cette décision est motivée par les nombreuses alertes externes sur une plainte en
cours à l'encontre de M. Mandement pour harcèlement. La question de la lutte contre
les violences sexistes, sexuelles et morales est au cœur de notre engagement
politique. Nous devons garantir des espaces militants sécurisants pour toutes et tous
et faire élire des responsables politiques respectueux de nos valeurs et de cette lutte
indispensable. Tout en respectant la présomption d'innocence et les futures
conclusions de la justice il nous apparait indispensable de protéger les valeurs
d’intégrité, de solidarité et de respect qui fondent notre engagement politique. Les
militant-es des Ecologistes de Muret restent libres de leur engagement à titre
individuel. En attendant une position claire de leur part pour un soutien ou non à une
autre liste, le logo des Ecologistes ne pourra pas être utilisé. 
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